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Taxe d’apprentissage
2020

Contribuez avec l’UCRM
à l'insertion professionnelle des personnes 
en situation de handicap

Béné�ciez d’un retour sur investissement

Une démarche simple et e�cace

Union Cépière Robert Monnier
Acteur majeur du handicap en Région Occitanie 
se mobilise pour vous proposer cette démarche

mode d’emploi
L’UCRM
Une aide dans vos démarches
Nous vous proposons aujourd’hui de soutenir votre partenaire de proximité.
Faites le choix d’affecter la part des 13% consacrée à la formation technologique et 
professionnelle au CRP de l’UCRM.
Le financement ne comprend plus d’intermédiaires. Le passage par un collecteur 
n’est plus obligatoire et vous pourrez directement affecter ces dépenses au Centre 
de Réadaptation Professionnelle de notre association.

Taxe d’apprentissage
2020

Contribuez avec l’UCRM
à la professionnalisation des travailleurs handicapés

Béné�ciez d’un retour sur investissement

Une démarche simple et e�cace

Vous versez obligatoirement
la taxe d’apprentissage
(o,68 % de votre masse salariale)
Ce montant est réparti entre 2 
grandes catégories : 
•	 87% apprentissage
•	 13% formations technologiques 

et professionnelles 

Informations pratiques :
•	 Transférez par virement votre taxe à l’UCRM
•	 Une attestation de versement vous sera transmise

Sylvie BESNARD
Tél : 05 62 14 95 84 - 06 77 08 43 90
Mail : contact.crp@ucrm.fr
Union Cépière Robert Monnier - 28 rue de l’Aiguette 
31100 TOULOUSE

Pour vous aider dans vos démarches :
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Nom et adresse de l’établissement 
bénéficiaire

IBAN

Somme du versement

Numéros SIRET organisme gestionnaire

RIB

Union Cépière Robert Monnier - CRP
Centre de Réadaptation Professionnelle
28 rue de l’Aiguette - 31100 TOULOUSE

FR76 1027 8022 2800 0203 6920 182
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481 629 665 00011

Banque
10278

Guichet
02228

N° compte
00020369201

Clé
82

Devise
EUR

Date limite de versement le 31 mai 2020

Association reconnue
d’ intérêt général



notre association nos activités
Pourquoi choisir l’UCRM ?

L’UCRM est votre partenaire de proximité pour :

•	 Favoriser l’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap, stagiaires de notre Centre de Réadaptation Professionnelle

•	 Vous adresser des ressources humaines formées, - technologies, 
métiers et savoir être - en capacité de s’intégrer dans votre 
entreprise

•	 Favoriser le maintien dans l’emploi

•	 Satisfaire aux besoins des métiers en tension

•	 Contribuer ainsi à votre politique RSE (Responsabilité Sociétale des 
Entreprises) et d’emploi des personnes en situation de handicap

Le CRP de l’UCRM forme aux métiers de 
l’industrie, métiers du secteur tertiaire et 
métiers d’art
84 places/an avec possibilité d’hébergement

5 formations diplômantes débouchant sur des titres reconnus par 
le Ministère du travail avec des périodes de stage en entreprise :

•	 Monteur câbleur intégrateur en production électronique - 
Niveau 3 (1 950 heures)

•	 Technicien en Systèmes de Surveillance-Intrusion et de Vidéo-
protection - Niveau 4 (1 950 heures)

•	 Conseiller Relation Client à distance - Niveau 4 (1 540 heures)

•	 Tapissier Garnisseur - Niveau 3 (1 662 heures)

•	 Couturier d’ameublement - Niveau 3 (1 662 heures)

•	 Une préparatoire plurisectorielle de validation de projet 
professionnel et de remise à niveau des connaissances.

L’URCM coordonne des parcours professionnels qui s’inscrivent 
dans le projet de vie global de la personne en situation de handicap
pour favoriser l’intégration dans l’entreprise

Une Association, délégataire de services publics, qui procède à 
l’accompagnement et l’intégration de 8000 personnes par an, dans 
les domaines de : 
•	 La formation
•	 L’insertion professionnelle
•	 L’accès au logement
•	 La prévention santé

C’est aussi :
•	 12 établissements sociaux et médico-sociaux agréés, dont un Centre de 

Réadaptation Professionnelle (CRP) de 84 places
•	 Des partenariats avec des institutions publiques et avec les entreprises 

régionales
•	 230 salariés et 50 bénévoles
•	 Une entreprise adaptée qui emploie 25 personnes
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Didier BESSE
Formateur sur la filière Technicien en Systèmes de 
Surveillance-Intrusion et de vidéo-protection

«Cette nouvelle plateforme est dotée de 
matériels et logiciels performants les plus 
utilisés en entreprise aussi bien en France 
qu’en Europe.»

Logiciel TITAN

En 2019, 60 % des stagiaires 
se sont insérés 
professionnellement à l’issue 
de leur formation.

Nathalie DIESNIS 
Stagiaire en CRCD, Conseiller 

Relation Client à Distance

Pourquoi choisir un 
centre de réadaptation 
professionnelle ?
Je sors de ma chambre et je suis 
directement en cours.
C’est un centre adapté. Suite à mes 
problèmes de santé, il fallait que je trouve un centre adapté qui 
puisse combiner formation et hébergement.
Que vous a apporté cette formation ?
Sans travail depuis maintenant 1 an (j’étais vendeuse conseil 
dans le prêt à porter), cette formation me permet de reprendre 
confiance en moi pour un prochain travail. Le métier de conseil-
ler est très porteur sur le marché de l’emploi diversifié.
Les plus de la formation
Matériel bureautique adapté : siège, bureau à hauteur,... Le mo-
dule bureautique intégré à la formation permet une connais-
sance approfondie des nouveaux outils de communication.
La création de 2 cabines permet d’améliorer la concentration 
et optimise les mises en situation. La sécurité du parcours est 
optimisée car on peut mesurer facilement ses progrès (peur du 
jugement des autres sur la plateforme).




